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18 'l1AI 1951· (5/21'57) .

J'ai l'honneur de vous f!lire paM'enir, en vo'l:l~ pr,iant de le t~ansm.ettreau

PréaHent du' Conseil de sécuri~é, un n!'uv98u r~pport sur les mesures .prises

p~ur :lonner suite à la résQlution :lu Conseil de i:J6"u~té en date :lu 18 mai 1951
(S/2157). " .~, ....

1. Le 23 tnai 1951;. la Palestine Land Develoœnt Compan,y.8 cesl3é ses tr.avaux

~ëlatifs à l'assèchement, du lac Roulé sur toutes les terres qui appartiennent

à des Arabes dans la zo~ :lém1litarisée et qui font l'obJet d 'u~ lit'1ge 'depuis

le 12.février 1951.

2. Le Président de la Commission mixte d'armistice syro-israélienne a en~uite

ouyert une enquête parmi les Ara1?es dont ~es terres longent le JCiurdain oU,.e,ont

contiautfs à ce fleuve, en VUE! ~e reohercher,s'i;L,était.pQssible d'abo~tir à,

'pn aocord,aux,. ~rmes, ~uq~el ~es·propriétaires arabes accepterai~nt une compen-

sation équitfl,ble ou un échange de terres à l'intérieur' ae la ,zone démilitarisée."1

afin ?e ne pas compromettre la reprise du coure normal de la vie civlle.

3" La, situation de ces'terres peut se résumer de la fa"on suivante:

a) Les terres s,ituées le long ~u Jourdain et dont on.aura. besoin pour J.â.
oonstruot1o~ du canal envisagé ont une étendue a'environ 25 dounama;"elles

• • '"". .• 1

'se trouvent le lOI1€- des rives ouest et est et sur une Hstancù de trois

kilomètr~s e~viron'e't f~t un gran~ nombré depet1'ta lots .a.pp~t~M!it
, , .

à 70 J)rOp1'iété.frea fonoiers.

b). Les terres qui deVront 'Stre utlliséet;l au ~oursde la periode d' apll~'nage"
, ' .

ment des berBes' et qui' devront,: Streultérieurell1ent rendues aux pr<?prié...

ta1re'é~ ont 'une étendue de 415 dounamsenviron".et appartiennent à 117
, . , . p~:priéia'ires' fonciers.

.. • 1"
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c) Comme les (Jeux groupes visés aux alinéas a) et b), comprennent un grand

nombré :1e· copropriétaires, le nombre total des propriétaj,res fonciers qui

sont effêctivement en cause est:1e 125.
1) • .,

4. Le Prési:l~nt a interrogé p.ersonnellement 28 Arabes, qui représentaient au

t~tal 85 :1e ces 125 propriétaires arabe~.D'après les renseiBnements disponibles,

ces 28 Arabes et ceux qu'ils r~présentaiedt semblen~ détenir 95 pour 100 des .

terres arabes nécessaires pour la construction du futur oanal du Jourdain, et

90 pour 100 des terres arabes ·situées dans la zone :1émilitarisée et qui devront

être utilisées à titre temporaire pendan~ l~aménasement des berges •.

5! Ce groupe a rejeté à l'unanimité toute proposition tendant à louer ou à

vendre une terre quelconque, ou à échanger n'importe quelle partie de,ses terres

contre d'autres terres situées dans la zone démilitarisée., ..:.

6. ' Le rejet :les propo'sitions du Président peut entraîner ·la. suspenSion pour

une' durée indéfinie :lu "projet" en tant que tel, à moins que les parties ne

réussissent à régler leur différen:l. Je :1ésire attirer l'attention sur la

divergence d'opinions qui 'existe en~re les parties à ce sujet, et que j'ai

signalée aux paragraphes 2, ;" 4 et 5 du document 8/217; en date du 29 mai 1951.

Etant donné l'attitude intransigeante :les.deux part~es, il est manifeste qu'une

situation :langereufile pourrait se pro:1uire si la Palestine Land Develo_nt Company
• : i

décidait, ayant qu'on n'aboutisse à un accord, de rep~endre SeS travaux sur les

terres. appartenant aux Arabes àans la zone démilitarioéeo

7. A une réunion officieuse de la Commission mixte d'armistice, qui s'est

tenue le' 20 juin 1951, le chef' de la délégation israélienne a rejeté une propo

sUion présentée par le 'chef de la :lélégationsyrienne et qui :levait p.ermettre

d'about:Jx à un accO:t'd antre lae parties en ce qui concerne le projet de travaux.

Le représentant d'Israël a rejeté la proposition comme étant d'une portée trop

rest1-e:tnte. Il a cependant ajouté que son Gouvernement était disposé à entamer

avec la Syrie des pourparlers susceptibles d'aboutir à un règlement de tous les

, problèmes ,en suspens qui opposent actue,llem~nt les :leux qouvernements~

8. Etant donné le désaccord qui règne. SUl' leE! quest~:ons à inscrire à l'ordre

du Jour, il semble peu probable que l'on puisse arriver à une solution satis

faisante par l'intermé1iaire :le la Commission mixte ~'armistice. ~ conséquence,

l'·une ou l'autre :les parties peut invoquer l'art~cle n1I, pa~a8l"aphe 3, de la

Convention générale :l'armistice. Si cette méthode échouait, elles pourraiÊmt
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alore irtVoque~ les dispos:l.tiona du paragraphe 4 de ce même article, :!ont, voici

le 'texte :"Si la Conférence prévue au paragraphe 3 du préàent article n'aboutit

pas à un accor:i p'our la solution a,un point en litige, l t une ou l'autre des

Paftieàpeut porter la 'question :levant le Conseil de sécurité des Nations Unies
A . .' • ,,'.•. '. .' .

pour etre rèlevée de tèlle 'oû telle ôbligation, vu que la présente Convention a

été conclue à la suite de l"intèrvent1on :1~' Co~~eil de 'Sécurité visant à:l'~tàblis-
semem. ~e la paix en Palestine". :: ',: . , .. , .', "

9. . En 'ce '~U1 concerne 'la' d:éc1sionpar iaquell'e 'le chef a'état.-ilaJo~ a aùtorisé

la Palestine Land Develo;r.rment ·Comp$1!;'y. à reprend're l~s travaux sur les terres qui

ne font ']?8s .l"objet du nff,; ...~~d; elle s'est inspirée' des faits 'ci-après (pour'

plûe ainpi~s '~étails, voir la <~ection IV du' dcicUinènt 8/2049). Il è'onvient de 'signa"

ler qu'outre les objections qU'èliè ava'it formuléés sur l'ensemble du proJet;'

la Syr1~' ~vait 'également fa'1t, à ce 'momant"là, la '3écüaratiOD. Suivante ~"La'

délégation. syrienne a. allégua ~n'outre qtié les travau:.x- entre,pris par les autorités

israéliennes eID;Pêcb81ent ''dè· :nombreux' Arâbes. qui rés1da1eritiltms la zone' démili

tarisée da reprendie le' coUrs normal 'dè'leul' vie oiVile" (section 'N,paragraphe 1).

~O;~U :parà~phe '" al.1nés· li b):1e C!3tte mêine section IV(?tlC~nt S/204p.>
J'ai èxposé mon llPlnt ~e we sur la question des travaux e'n ~nt que tels. Jus

qu"au mOJ.llB~t où J'ai prés~nté mon mémoire au coUX:s des déba~s :lu Conseil ae 'séou

rité q-qi' ont abq~ti ~ la résolution du 18 mai 1951 (Si2l57) 1 on n'a Jamais posé

1a·q'\.l~sti.on de ~avoir ai :les te~res autres que oelles apparte~nt ~~,AraQes
1 • • ~ • • . '.

PQunaient être en oause. Cette éventualité a été envisagée 1l0ur la pL"emière fois
• 1 • .' • .'. • . . • ~

le 18' où là' 19 ma( i95l. Crèst seulement quan:1 J'ai reçu la lettredlt Gouve.rnement
.0. _. .' • .' '.' •

a' Israël ,en. da~ :lu 22 mai, 1951, dont un extra~t figure au ,paragraphe. 7 ~u àoou-

ment S/2Ï73, que J'ai a'ppris offioiellement que les travaux en qtl~stion serai~nt

repris sur :les terres autres que celles qui appartenaient aux Arabes~ Un nouveau

problème se trouvâit ainsi soulevé.
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lle . Conf'orulément à,l'interpré~tionde'i'article V de la Conventi'on générale

d'armisti·ce, qui est:clalrement formulée dans la note explicative du ~ juin

1949 (cit~e dans 1e document S/?157) l '~e p;'é~ldent ne PC;~vait pas autoriser la '

palestine Land Davelopnent CompanY à poursuivre Ses travaux sur des terres ap

partenant aux Arabes, 'l?ant qu'on n'aurait pas abouti, par l'intermédiaire du'. ~. .
Président, à un aQ~ord pour la continuation, de ces travaux.

12. J'attira votre attention ~ur l~ pai-agraphe ~ 'de la section IV dû document

S/2049, dans lequal le chaf d,état-maJor d?nna son 1nte~prétation d~ l'~ticle
V. Bien qU'il ne l'ait pas mentionné expressément, sa façon de comprendÎ'a l'ax:-

.-.. • . '. •. 6.

ticle V ~ta.it.fond.ée sur l'in:terprétation de cet' article telle qu';i.ll"avait

exposée dans. la nota explicative du 26 Juin 1949-
1;,. Lorsqu'on a a~J,'le 'qu~ la Palestine :rç.Ad. Develoment Comey pouvait

effactuer das travaux sur 'certaines tarres israéliennes âans eœpiétèr sur dès

terres arabes 1 le Cnef d'état-maJor a prié la Palestine Land DevelOpment...Q.QWlW3Y
" '.. - - . J' .•

d'arratar de nouveau, le 5 juin '1951, tous les travaux dans la zone 'démilita-,

risée; conformément aux termes du document s/2i5l, Jusqu'au' moment ,où le Pré

sident aurait pu déterminer si les terres sUr lesquelles les travaux avaient

été re~i~ le 24 mai ~uva:1ent être considérées COIllllle appartenant aux Arabes.

Le!,! résultats de cette' enquête a;va.nt montré qu'on ne· 'pouvait' pas oonsidérer

que c~s terres appart·enaient aui Arabes,. la Palestine Lana Develoment Company

a été· autorisée" à reprendre ses travaux le 11 juin 1951. Cette mesure se

fondait sur l'article V, tel qu'il a été interprété au dernier paragraphe de, ..

la note explic~t1ve du 26 'juin 1949.

Général RILEY




